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4 L’office peut conclure des conventions relatives aux modalités techniques de la 
procédure avec les entreprises de transport aérien. En règle générale, les données 
prévues à l’al. 2 sont transmises par voie électronique. A titre exceptionnel, elles 
peuvent être transmises par lots sur des supports de données électroniques ou sur 
papier au moyen d’un formulaire de communication. 
5 Les entreprises de transport aérien effacent les données prévues à l’al. 2 dans les 
24 heures suivant l’atterrissage au lieu de destination du vol. 
6 L’organe désigné par l’office transmet les données prévues à l’al. 2 aux autorités 
responsables du contrôle aux frontières dans les aéroports. Il efface ces données dans 
les 24 heures qui suivent leur réception, à moins qu’elles ne soient directement 
nécessaires à l’exécution d’une procédure relevant du droit des étrangers, du droit de 
l’asile, du droit pénal ou, sous forme anonyme, à des fins statistiques. 

Art. 105 Communication de données personnelles à l’étranger 
1 Afin d’accomplir leurs tâches et notamment de lutter contre les actes punissables 
en vertu de la présente loi, l’office et les autorités cantonales compétentes peuvent 
communiquer des données personnelles concernant des étrangers aux autorités 
étrangères et aux organisations internationales chargées de tâches similaires, à 
condition que l’Etat ou l’organisation en question garantisse une protection des 
données équivalente à celle de la Suisse. 
2 Les données personnelles suivantes peuvent être communiquées: 

a. l’identité de l’étranger et, si nécessaire, de ses proches (nom, prénom, noms 
d’emprunt, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, dernière adresse 
connue dans l’Etat d’origine ou de provenance); 

b. des indications relatives au passeport ou à d’autres pièces d’identité; 

c. des données biométriques; 

d. d’autres données nécessaires pour établir l’identité de l’étranger; 

e. des indications sur l’état de santé de l’étranger, à condition que cela soit dans 
son intérêt et qu’il en ait été averti; 

f. les données nécessaires pour assurer l’entrée dans l’Etat de destination et la 
sécurité des agents d’escorte; 

g. des indications sur les lieux de séjour et sur les itinéraires empruntés; 

h des indications sur les autorisations et les visas accordés. 

Art. 106 Communication de données personnelles à l’Etat d’origine  
ou de provenance 

L’autorité chargée d’organiser le départ n’est autorisée à communiquer les données 
personnelles suivantes à l’autorité compétente de l’Etat d’origine ou de provenance 
en vue de l’exécution du renvoi ou de l’expulsion dans cet Etat que si cette démar-
che ne constitue pas une menace pour l’étranger et ses proches: 
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a. l’identité de l’étranger et, si nécessaire, de ses proches (nom, prénom, noms 
d’emprunt, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, nom et prénom des 
parents et dernière adresse connue dans l’Etat d’origine ou de provenance); 

b. des indications relatives au passeport ou à d’autres pièces d’identité; 
c. des données biométriques; 
d. d’autres données nécessaires pour établir l’identité de l’étranger; 
e. des indications sur l’état de santé de l’étranger, à condition que cela soit dans 

son intérêt et qu’il en ait été averti; 
f. les données nécessaires pour assurer l’entrée dans l’Etat de destination et la 

sécurité des agents d’escorte. 

Art. 107 Communication de données personnelles dans le cadre des accords 
de réadmission et de transit 

1 L’office et les autorités cantonales compétentes peuvent communiquer les données 
personnelles nécessaires à des Etats qui ne garantissent pas une protection des don-
nées équivalente à celle de la Suisse, en vue de l’application des accords de réadmis-
sion et de transit cités à l’art. 100. 
2 Peuvent être communiquées à l’autre Etat contractant, en vue de la réadmission 
d’un de ses propres ressortissants, les données suivantes: 

a. l’identité de l’étranger et, si nécessaire, de ses proches (nom, prénom, noms 
d’emprunt, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, dernière adresse 
connue dans l’Etat d’origine ou de provenance); 

b. des indications relatives au passeport ou à d’autres pièces d’identité; 
c. des données biométriques; 
d. d’autres données nécessaires pour établir l’identité de l’étranger; 
e. des indications sur l’état de santé de l’étranger, à condition que cela soit dans 

son intérêt; 
f. les données nécessaires pour assurer l’entrée dans l’Etat de destination et la 

sécurité des agents d’escorte; 
g. des indications sur des procédures pénales pour autant que, dans le cas 

d’espèce, la procédure de réadmission et le maintien de la sécurité et de 
l’ordre publics dans l’Etat d’origine l’exigent et qu’il n’en découle aucun 
danger pour la personne concernée; l’art. 2 de la loi du 20 mars 1981 sur 
l’entraide pénale internationale72 est applicable par analogie. 

3 Les données suivantes peuvent être communiquées à l’autre Etat contractant en vue 
du transit de ressortissants d’Etats tiers: 

a. les données citées à l’al. 2; 
b. des indications sur les lieux de séjour et les itinéraires empruntés; 

  

72 RS 351.1 
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c. des indications sur les autorisations et les visas accordés. 
4 L’accord de réadmission ou de transit doit mentionner le but de l’utilisation des 
données, les mesures de sécurité à prendre le cas échéant et les autorités compé-
tentes. 

Art. 108 et 10973 

Art. 11074 Système de gestion des dossiers personnels et de la documentation 
L’office exploite, en collaboration avec le Tribunal administratif fédéral et les auto-
rités cantonales compétentes, un système automatisé de gestion des dossiers person-
nels et de la documentation. 

Art. 111 Systèmes d’information sur les documents de voyage 
1 L’office exploite un système d’information en vue de l’établissement des docu-
ments de voyage suisses et des visas de retour pour étrangers (ISR) conformément à 
l’art. 59. 
2 L’ISR contient les données suivantes: 

a. les données personnelles du requérant, telles que nom, prénom, sexe, date et 
lieu de naissance, nationalité, adresse, taille, photographie, noms (de nais-
sance et d’alliance) et prénoms des parents, signature, numéro de dossier et 
numéro personnel; 

b. les données relatives à la demande, telles que la date du dépôt et la décision; 
c. les données relatives au document de voyage, telles que la date d’établisse-

ment et la durée de validité; 
d. la signature et le nom du représentant légal lorsque la demande concerne un 

étranger mineur ou interdit; 
e. les noms d’alliance, les noms reçus dans les ordres religieux ou les noms 

d’artiste, ainsi que les signes particuliers tels que des handicaps, des prothè-
ses ou des implants, si la personne demande que ces informations figurent 
sur le document de voyage; 

f. les données relatives aux documents perdus. 
3 Pour vérifier si l’étranger fait l’objet d’un signalement en raison d’un crime ou 
d’un délit, une recherche est automatiquement lancée dans le système RIPOL. 
4 Les collaborateurs de l’office chargés d’établir les documents de voyage suisses et 
les visas de retour traitent les données saisies par l’office conformément à l’al. 2. 

  

73 Voir art. 126 al. 6 ci-après. 
74 Nouvelle teneur selon le ch. I 1 de l’O de l’Ass. féd. du 20 déc. 2006 concernant 

l’adaptation d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RO 2006 5599;  
FF 2006 7351). 
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5 Dans la mesure où l’accomplissement de leur mandat légal l’exige, l’office peut 
accorder aux autorités ou aux services ci-après l’accès en ligne aux données person-
nelles qu’il a saisies dans le système d’information visé à l’al. 2: 

a. le service chargé de fabriquer les documents de voyage; 
b. les postes frontière relevant de la police cantonale et le Corps des gardes-

frontières, à des fins de contrôle de l’identité; 
c. les services de police désignés par les cantons, afin de contrôler l’identité et 

d’enregistrer les déclarations de perte des documents de voyage. 
6 Le Conseil fédéral édicte les dispositions d’exécution. 

Chapitre 14bis 75 
Protection des données dans le cadre des accords d’association  
à Schengen 

Art. 111a Communication de données personnelles aux Etats liés 
par un des accords d’association à Schengen 

La communication de données personnelles aux autorités compétentes des Etats liés 
par un des accords d’association à Schengen est assimilée à une communication 
entre organes fédéraux. 

Art. 111b Traitement des données 
1 L’office est l’autorité centrale consultée pour les demandes de visa, conformément 
aux accords d’association à Schengen. 
2 A ce titre, il peut notamment communiquer et recevoir de manière automatisée des 
données concernant: 

a. la représentation diplomatique ou consulaire auprès de laquelle la demande 
de visa a été introduite; 

b. l’identité de la personne concernée (nom, prénoms, date et lieu de naissance, 
nationalité, domicile, profession et employeur) et, si nécessaire, de ses pro-
ches; 

c. les documents d’identité; 
d. les lieux de séjour et les itinéraires empruntés. 

3 Les représentations suisses à l’étranger peuvent échanger avec leurs homologues 
des Etats liés par un des accords d’association à Schengen les données nécessaires à 
l’accomplissement des tâches relevant de la coopération consulaire au niveau local, 
notamment des informations sur l’utilisation de documents faux ou falsifiés et les 
filières d’immigration clandestine, ainsi que les catégories de données mentionnées à 
l’al. 2. 

  

75 Introduit par l’art. 127 ci-après, en vigueur depuis le 12 déc. 2008 (RO 2008 5405 art. 2 
let. a). 
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4 Le Conseil fédéral peut adapter les catégories de données personnelles mention-
nées à l’al. 2 en fonction du développement de l’acquis de Schengen. Il consulte le 
Préposé fédéral à la protection des données. 

Art. 111c Echange de données personnelles 
1 Les autorités chargées du contrôle à la frontière et les entreprises de transport 
peuvent échanger les données personnelles nécessaires à l’exécution du devoir de 
diligence visé à l’art. 92 et à la prise en charge de passagers au sens de l’art. 93. 
2 A ce titre, elles peuvent communiquer et recevoir notamment les données person-
nelles visées à l’art. 111b, al. 2, let. b à d. 
3 Les art. 111a et 111d à 111h sont applicables par analogie. 

Art. 111d Communication de données personnelles à des Etats tiers 
1 Aucune donnée personnelle ne peut être communiquée à un Etat tiers si celui-ci 
n’assure pas un niveau adéquat de protection des données. 
2 Des données personnelles peuvent être communiquées à un Etat tiers en dépit de 
l’absence d’un niveau adéquat de protection des données dans les cas suivants: 

a. la personne concernée a indubitablement donné son consentement; s’il s’agit 
de données sensibles ou de profils de personnalité, le consentement doit être 
explicite; 

b. la communication est nécessaire pour protéger la vie ou l’intégrité corporelle 
de la personne concernée; 

c. la communication est indispensable à la sauvegarde d’un intérêt public pré-
pondérant ou à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit en jus-
tice. 

3 Des données personnelles peuvent être communiquées en dehors des cas visés à 
l’al. 2 lorsque des garanties suffisantes permettent d’assurer, dans des cas particu-
liers, une protection adéquate de la personne concernée. 
4 Le Conseil fédéral fixe l’étendue des garanties à fournir et les modalités selon 
lesquelles elles doivent être fournies. 

Art. 111e Information sur la collecte de données personnelles 
1 La personne concernée doit être informée de toute collecte de données personnelles 
la concernant. Le devoir d’informer ne s’applique pas si la personne concernée a 
déjà été informée. 
2 Elle doit recevoir au moins les informations suivantes: 

a. l’identité du maître du fichier; 
b. les finalités du traitement des données; 
c. les catégories de destinataires si la communication des données est envisa-

gée; 
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d. le droit d’accéder aux données la concernant conformément à l’art. 111f; 
e. les conséquences liées au refus de sa part de fournir les données personnelles 

demandées. 
3 Si les données ne sont pas collectées auprès de la personne concernée, celle-ci doit 
être informée au plus tard lors de l’enregistrement des données ou de leur première 
communication à un tiers, à moins que cela ne s’avère impossible, ne nécessite un 
surcroît de travail disproportionné ou que l’enregistrement ou la communication ne 
soient expressément prévus par la loi. 

Art. 111f Droit d’accès 
Le droit d’accès est régi par l’art. 8 LPD76. En outre, le maître du fichier fournit les 
informations dont il dispose concernant l’origine des données. 

Art. 111g Refus ou restriction du droit d’accès 
1 L’art. 9, al. 1, 2 et 4, LPD77 s’applique à la restriction du devoir d’informer et du 
droit d’accès. 
2 Si une information ou un renseignement sont refusés, restreints ou différés, ils 
doivent être donnés dès que le motif pour lequel ils ont été refusés, restreints ou 
différés n’existe plus et pour autant que cela ne s’avère pas impossible ou ne néces-
site pas un surcroît de travail disproportionné. 

Art. 111h Recours du Préposé fédéral à la protection des données 
Le Préposé fédéral à la protection des données a qualité pour recourir contre toute 
décision rendue en vertu de l’art. 27, al. 5, LPD78 et contre celle de l’autorité de 
recours. 

Chapitre 14ter 79 Eurodac 

Art. 111i 
1 Les postes frontière et les autorités cantonales et communales de police relèvent 
immédiatement les empreintes digitales de tous les doigts des étrangers âgés de plus 
de 14 ans et qui entrent illégalement en Suisse en provenance d’un Etat qui n’est pas 
lié par un des accords d’association à Dublin et ne sont pas refoulés. 
2 Par ailleurs, les données suivantes sont relevées: 

a. le lieu où la personne a été appréhendée et la date; 

  

76 RS 235.1 
77 RS 235.1 
78 RS 235.1 
79 Introduit par l’art. 127 ci-après, en vigueur depuis le 12 déc. 2008 (RO 2008 5405 art. 2 

let. a). 
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b. le sexe de la personne appréhendée; 
c. la date à laquelle les empreintes digitales ont été relevées; 
d. le numéro de référence attribué par la Suisse aux empreintes digitales; 
e. la date à laquelle les données ont été transmises à l’unité centrale. 

3 Les postes frontière, les autorités cantonales et communales de police et celles 
compétentes dans le domaine des étrangers peuvent relever les empreintes digitales 
de tous les doigts des étrangers de plus de 14 ans qui séjournent illégalement en 
Suisse afin de contrôler s’ils ont déjà déposé une demande d’asile dans un autre Etat 
lié par un des accords d’association à Dublin. 
4 Les données relevées conformément aux al. 2 et 3 sont communiquées à l’office en 
vue de leur transmission à l’unité centrale. 
5 Les données transmises conformément à l’al. 2 sont enregistrées par l’unité centra-
le dans la banque de données Eurodac et sont détruites automatiquement deux ans 
après le relevé des empreintes digitales. L’office demande à l’unité centrale de 
procéder à la destruction anticipée de ces données dès qu’il a connaissance du fait 
que l’étranger: 

a. a obtenu une autorisation de séjour en Suisse; 
b. a quitté le territoire des Etats liés par un des accords d’association à Dublin; 
c. a acquis la nationalité d’un Etat lié par un des accords d’association à 

Dublin. 
6 Les art. 102b à 102g LAsi80 sont applicables aux procédures définies aux al. 1 à 5. 

Chapitre 15 Voies de droit  

Art. 112 …81 
1 La procédure des autorités fédérales est régie par les dispositions générales sur la 
procédure fédérale. 
2 Les dispositions sur la suspension des délais ne sont pas applicables aux procédu-
res prévues aux art. 65 et 76, al. 1, let. b, ch. 5. 

Art. 113 et 114 82 

  

80 RS 142.31 
81 Abrogé par le ch. I 1 de l’O de l’Ass. féd. du 20 déc. 2006 concernant l’adaptation d’actes 

législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi sur le Tribunal 
administratif fédéral, avec effet au 1er janv. 2008 (RO 2006 5599; FF 2006 7351). 

82 Abrogés par le ch. I 1 de l’O de l’Ass. féd. du 20 déc. 2006 concernant l’adaptation 
d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi sur le 
Tribunal administratif fédéral, avec effet au 1er janv. 2008 (RO 2006 5599; 
FF 2006 7351). 
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Chapitre 16 Dispositions pénales et sanctions administratives 

Art. 115 Entrée, sortie et séjour illégaux, exercice d’une activité lucrative sans 
autorisation 

1 Est puni d’une peine privative de liberté d’un an au plus ou d’une peine pécuniaire 
quiconque: 

a. contrevient aux dispositions sur l’entrée en Suisse (art. 5); 
b. séjourne illégalement en Suisse, notamment après l’expiration de la durée du 

séjour non soumis à autorisation ou du séjour autorisé; 
c. exerce une activité lucrative sans autorisation; 
d. entre en Suisse ou quitte la Suisse sans passer par un poste frontière autorisé 

(art. 7). 
2 La même peine est encourue lorsque l’étranger, après être sorti de Suisse ou de la 
zone de transit d’un aéroport suisse, entre ou a pris des dispositions en vue d’entrer 
sur le territoire national d’un autre Etat, en violation des dispositions sur l’entrée 
dans le pays applicables dans cet Etat. 
3 La peine est l’amende si l’auteur agit par négligence. 
4 En cas d’exécution immédiat du renvoi ou de l’expulsion, le juge peut renoncer à 
poursuivre l’étranger sorti ou entré illégalement, à le renvoyer devant le tribunal ou à 
lui infliger une peine. 

Art. 116 Incitation à l’entrée, à la sortie ou au séjour illégaux 
1 Est puni d’une peine privative de liberté d’un an au plus ou d’une peine pécuniaire 
quiconque: 

a. en Suisse ou à l’étranger, facilite l’entrée, la sortie ou le séjour illégal d’un 
étranger ou participe à des préparatifs dans ce but; 

b. procure à un étranger une activité lucrative en Suisse alors qu’il n’est pas 
titulaire de l’autorisation requise;  

c. facilite l’entrée d’un étranger sur le territoire national d’un autre Etat ou par-
ticipe à des préparatifs dans ce but après son départ de Suisse ou de la zone 
de transit d’un aéroport suisse, en violation des dispositions sur l’entrée dans 
le pays applicables dans cet Etat. 

2 Dans les cas de peu de gravité, la peine peut consister en une simple amende. 
3 La peine encourue est une peine privative de liberté de cinq ans au plus additionnée 
d’une peine pécuniaire ou une peine pécuniaire si:83 

a. l’auteur agit pour se procurer ou procurer à un tiers un enrichissement illégi-
time; 

  

83 RO 2009 3541 
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b. l’auteur agit dans le cadre d’un groupe ou d’une association de personnes, 
formé dans le but de commettre de tels actes de manière suivie. 

Art. 117 Emploi d’étrangers sans autorisation 
1 Quiconque, intentionnellement, emploie un étranger qui n’est pas autorisé à exer-
cer une activité lucrative en Suisse ou a recours, en Suisse, à une prestation de 
services transfrontaliers d’une personne qui n’a pas l’autorisation requise est puni 
d’une peine privative de liberté d’un an au plus ou d’une peine pécuniaire. Dans les 
cas graves, la peine sera une peine privative de liberté de trois ans au plus ou une 
peine pécuniaire. En cas de peine privative de liberté, une peine pécuniaire est 
également prononcée. 
2 Quiconque, ayant fait l’objet d’une condamnation exécutoire en vertu de l’al. 1, 
contrevient de nouveau, dans les cinq années suivantes, à l’al. 1, est puni d’une peine 
privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. En cas de peine 
privative de liberté, une peine pécuniaire est également prononcée. 

Art. 118 Comportement frauduleux à l’égard des autorités 
1 Quiconque induit en erreur les autorités chargées de l’application de la présente loi 
en leur donnant de fausses indications ou en dissimulant des faits essentiels et, de ce 
fait, obtient frauduleusement une autorisation pour lui ou pour un tiers ou évite le 
retrait d’une autorisation est puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus 
ou d’une peine pécuniaire. 
2 Quiconque, pour éluder les prescriptions sur l’admission et le séjour des étrangers, 
contracte mariage avec un étranger, quiconque s’entremet en vue d’un tel mariage, le 
facilite ou le rend possible, est puni d’une peine privative de liberté de trois ans au 
plus ou d’une peine pécuniaire. 
3 La peine encourue est une peine privative de liberté de cinq ans au plus additionnée 
d’une peine pécuniaire ou une peine pécuniaire si: 84 

a. l’auteur agit pour se procurer ou procurer à un tiers un enrichissement illégi-
time; 

b. l’auteur agit dans le cadre d’un groupe ou d’une association de personnes, 
formé dans le but de commettre de tels actes de manière suivie. 

Art. 119 Non-respect d’une assignation à un lieu de résidence  
ou d’une interdiction de pénétrer dans une région déterminée 

1 Quiconque enfreint une assignation à un lieu de résidence ou une interdiction de 
pénétrer dans une région déterminée (art. 74) est puni d’une peine privative de 
liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. 
2 Le juge peut renoncer à poursuivre l’étranger, à le renvoyer devant le tribunal ou à 
lui infliger une peine: 

  

84 RO 2009 3541 
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a. si le renvoi ou l’expulsion peut être exécuté immédiatement; 
b. s’il a été placé en détention en phase préparatoire ou en vue du renvoi ou de 

l’expulsion. 

Art. 120 Autres infractions 
1 Est puni d’une amende quiconque, intentionnellement ou par négligence: 

a. contrevient à l’obligation de déclarer son arrivée ou son départ (art. 10 à 16); 
b. change d’emploi ou passe d’une activité lucrative salariée à une activité 

lucrative indépendante sans être titulaire de l’autorisation requise (art. 38); 
c. déplace sa résidence dans un autre canton sans être titulaire de l’autorisation 

requise (art. 37); 
d. ne respecte pas les conditions dont l’autorisation est assortie (art. 32, 33 

et 35); 
e. ne collabore pas à l’obtention de documents de voyage (art. 90, al. 1, let. c). 

2 Le Conseil fédéral peut prévoir une amende de 5000 francs au plus pour les infrac-
tions aux dispositions d’exécution de la présente loi. 

Art. 120a85 Violation du devoir de diligence des entreprises de transport 
1 L’entreprise de transport aérien, routier ou naval (entreprise de transport) qui viole 
son devoir de diligence au sens de l’art. 92, al. 1, est punie d’une amende d’un 
million de francs au plus. 
2 On renonce à infliger une amende lorsque: 

a. l’entrée en Suisse ou la poursuite du voyage a été autorisée; 
b. la découverte d’une contrefaçon ou d’une falsification des documents de 

voyage ne pouvait être raisonnablement exigée de l’entreprise de transport; 
c. l’entreprise de transport a été contrainte de transporter une personne; 
d. l’entrée en Suisse de la personne transportée a été autorisée conformément à 

l’art. 22 LAsi86; 
e. le Conseil fédéral a prévu d’autres exceptions, notamment en cas de guerre 

ou de catastrophe naturelle. 
3 Dans les cas de peu de gravité, il est possible de renoncer à infliger une amende, 
notamment lorsque les frais de subsistance, d’assistance, de renvoi ou d’expulsion sont 
couverts. 
4 S’il existe un accord de collaboration au sens de l’art. 92, al. 3, il en est tenu comp-
te pour fixer le montant de l’amende. 

  

85 Introduit par le ch. I de la LF du 13 juin 2008 (Compléments apportés dans le cadre de la 
mise en oeuvre des accords d’association à Schengen et à Dublin), en vigueur depuis le  
12 déc. 2008 (RO 2008 5407 5405 art. 2 let. c; FF 2007 7449). 

86 RS 142.31 
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Art. 120b87 Violation de l’obligation des entreprises de transport aérien 
de communiquer des données personnelles 

1 L’entreprise de transport aérien qui viole intentionnellement l’obligation d’annonce 
prévue à l’art. 104 est punie d’une amende d’un million de francs au plus. 
2 Il y a violation de l’obligation de communiquer lorsque les données prévues à 
l’art. 104, al. 2, n’ont pas été transmises à temps, ou sont incomplètes ou fausses. 
3 L’entreprise de transport aérien agit intentionnellement lorsqu’elle ne prend pas 
toutes les mesures d’organisation raisonnables et nécessaires pour empêcher une 
violation de l’obligation d’annonce. 
4 S’il existe un accord de collaboration au sens de l’art. 92, al. 3, il en est tenu comp-
te pour fixer le montant de l’amende. 

Art. 120c88 Dispositions communes relatives aux sanctions prises à l’encontre 
des entreprises de transport 

1 La violation du devoir de diligence (art. 120a) ou de l’obligation d’annonce 
(art. 120b) est également poursuivie si elle est commise à l’étranger. L’art. 6, al. 3 
et 4, du code pénal89 est applicable par analogie. 
2 La représentation de l’entreprise de transport est régie par l’art. 102a du code 
pénal. 
3 La poursuite pénale se prescrit par sept ans, la peine par cinq ans. 

Art. 120d90 Poursuite pénale 
1 La poursuite et le jugement des infractions prévues aux art. 115 à 120 relèvent de 
la compétence des cantons. Lorsqu’une infraction a été commise dans plusieurs 
cantons, le canton compétent pour exercer les poursuites est le premier qui les a 
engagées. 
2 L’office est compétent, en première instance, pour la poursuite et le jugement des 
infractions prévues aux art. 120a et 120b. La loi fédérale du 22 mars 1974 sur le 
droit pénal administratif91 est applicable sauf dispositions contraires de la présente 
loi. 

  

87 Introduit par le ch. I de la LF du 13 juin 2008 (Compléments apportés dans le cadre de la 
mise en oeuvre des accords d’association à Schengen et à Dublin), en vigueur depuis le  
12 déc. 2008 (RO 2008 5407 5405 art. 2 let. c; FF 2007 7449). 

88 Introduit par le ch. I de la LF du 13 juin 2008 (Compléments apportés dans le cadre de la 
mise en oeuvre des accords d’association à Schengen et à Dublin), en vigueur depuis le  
12 déc. 2008 (RO 2008 5407 5405 art. 2 let. c; FF 2007 7449). 

89 RS 311.0 
90 Introduit par le ch. I de la LF du 13 juin 2008 (Compléments apportés dans le cadre de la 

mise en oeuvre des accords d’association à Schengen et à Dublin), en vigueur depuis le  
12 déc. 2008 (RO 2008 5407 5405 art. 2 let. c; FF 2007 7449). 

91 RS 313.0 
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Art. 121 Confiscation et saisie de documents de voyage 
Sur instruction de l’office, les représentations suisses à l’étranger, les postes frontiè-
re et les autorités cantonales compétentes peuvent confisquer ou saisir les documents 
de voyage faux ou falsifiés ainsi que les documents authentiques utilisés abusive-
ment, et remettre ceux-ci à l’ayant droit. 

Art. 122 Sanctions administratives et prise en charge des frais 
1 Si un employeur enfreint la présente loi de manière répétée, l’autorité compétente 
peut rejeter entièrement ou partiellement ses demandes d’admission de travailleurs 
étrangers, à moins que ceux-ci aient un droit à l’autorisation. 
2 L’autorité compétente peut menacer les contrevenants de ces sanctions. 
3 Les frais non couverts occasionnés à la collectivité publique par la subsistance du 
travailleur étranger qui n’a pas été autorisé à exercer une activité lucrative, 
d’éventuels accidents ou maladies ou son voyage de retour sont à la charge de 
l’employeur qui l’a engagé ou en a eu l’intention. 

Chapitre 17 Emoluments 

Art. 123 
1 Des émoluments peuvent être prélevés pour les décisions rendues et les actes 
officiels effectués en vertu de la présente loi. Les débours occasionnés par les procé-
dures prévues dans la présente loi peuvent être facturés en sus. 
2 Le Conseil fédéral fixe le montant des émoluments fédéraux et limite celui des 
émoluments cantonaux. 
3 Aucune forme n’est requise pour exiger le paiement des créances fondées sur la 
présente loi. La personne concernée peut exiger de l’autorité compétente qu’elle 
rende une décision. 

Chapitre 18 Dispositions finales 

Art. 124 Surveillance et exécution 
1 Le Conseil fédéral surveille l’exécution de la présente loi. 
2 Les cantons édictent les dispositions d’exécution. 

Art. 125 Abrogation et modification du droit en vigueur  
L’abrogation et la modification du droit en vigueur sont réglées en annexe. 
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Art. 126 Dispositions transitoires 
1 Les demandes déposées avant l’entrée en vigueur de la présente loi sont régies par 
l’ancien droit. 
2 La procédure est régie par le nouveau droit. 
3 Les délais prévus à l’art. 47, al. 1, commencent à courir à l’entrée en vigueur de la 
présente loi, dans la mesure où l’entrée en Suisse ou l’établissement du lien familial 
sont antérieurs à cette date. 
4 Les dispositions pénales de la présente loi s’appliquent aux infractions commises 
avant son entrée en vigueur lorsqu’elles sont plus favorables à leur auteur. 
5 L’art. 107 ne s’applique qu’aux accords de réadmission et de transit conclus après 
le 1er mars 1999. 
6 A l’entrée en vigueur de la loi fédérale du 20 juin 2003 sur le système d’informa-
tion commun aux domaines des étrangers et de l’asile92, les art. 108 et 109 sont 
abrogés. 

Art. 126a93 Dispositions transitoires relatives à la modification de la LAsi94 
du 16 décembre 2005 

1 Si une raison de procéder à un décompte intermédiaire ou au décompte final en 
vertu de l’art. 87 LAsi dans sa version du 26 juin 199895 apparaît avant l’entrée en 
vigueur de la modification du 16 décembre 2005 de la loi sur l’asile, le décompte 
intermédiaire ou final et la liquidation du compte seront effectués selon l’ancien 
droit. 
2 S’agissant de personnes admises à titre provisoire qui exerçaient une activité 
lucrative avant l’entrée en vigueur de la modification du 16 décembre 2005 LAsi et 
pour lesquelles il n’a été procédé à aucun décompte final selon l’al. 1 avant l’entrée 
en vigueur de la modification du 16 décembre 2005 LAsi, le Conseil fédéral règle la 
procédure de décompte, le montant de la taxe spéciale et la durée de validité de 
celle-ci, ainsi que la nature et la durée de la saisie des valeurs patrimoniales. 
3 Les procédures concernant les art. 85 à 87 LAsi dans sa version du 26 juin 1998 
pendantes au moment de l’entrée en vigueur de la modification du 16 décembre 
2005 LAsi seront soumises au nouveau droit, sous réserve des al. 1 et 2 de la présen-
te disposition transitoire. 
4 Sous réserve des al. 5 à 7, les personnes admises à titre provisoire avant l’entrée en 
vigueur de la modification du 16 décembre 2005 LAsi et de la présente loi seront 
soumises au nouveau droit. Toute admission provisoire prononcée en vertu de 
l’art. 44, al. 3, LAsi restera valable. 

  

92 RS 142.51 
93 Introduit par le ch. IV 2 de la L du 16 déc. 2005, en vigueur depuis le 1er janv. 2008  

(RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 
94 RS 142.31 
95 RO 1999 2262 
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5 La Confédération verse aux cantons un forfait au sens des art. 88, al. 1 et 2, et 89 
LAsi pour chaque personne admise à titre provisoire avant l’entrée en vigueur de la 
modification du 16 décembre 2005 LAsi pendant la durée de cette mesure, mais au 
maximum durant les sept années à compter de l’entrée en Suisse de l’intéressé. Pour 
les personnes qui sont admises à titre provisoire au moment de l’entrée en vigueur de 
la modification du 16 décembre 2005 LAsi, la Confédération verse aux cantons une 
contribution supplémentaire unique destinée notamment à faciliter leur intégration 
professionnelle. Le Conseil fédéral en fixe le montant. 
6 Les procédures pendantes en vertu de l’art. 20, al. 1, let. b, de la loi fédérale du 
26 mars 1931 sur le séjour et l’établissement des étrangers (LSEE) dans sa version 
du 19 décembre 200396 au moment de l’entrée en vigueur de la modification du 
16 décembre 2005 LAsi sont soumises au droit applicable jusque-là. 
7 La Confédération verse aux cantons une indemnité unique de 15 000 francs pour 
chaque personne dont la protection provisoire est levée par une décision exécutoire 
avant l’entrée en vigueur de la modification du 16 décembre 2005 LAsi, pour autant 
que cette personne n’ait pas encore quitté la Suisse. 

Art. 127 Coordination avec les accords d’association à Schengen 
A l’entrée en vigueur des accords d’association à Schengen, les articles suivants de 
la présente loi sont modifiés comme suit: 
…97 

Art. 128 Référendum et entrée en vigueur 
1 La présente loi est sujette au référendum. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 

Date de l’entrée en vigueur:98 1er janvier 2008 
Les art. 92 à 95 et 127: 12 décembre 200899  

  

96 RO 2004 1633 
97 Textes insérés ci-devant. 
98 ACF du 24 oct. 2007 (RO 2007 5487) 
99 Art. 2 let. a de l’O du 26 nov. 2008 (RO 2008 5405) 
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Annexe 1100 
(art. 2, al. 4, et 64a, al. 4) 

1. Accords d’association à Schengen 

Les accords d’association à Schengen comprennent les accords suivants: 
a. Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse, l’Union européen-

ne et la Communauté européenne sur l’association de la Confédération suis-
se à la mise en œuvre, à l’application et au développement de l’acquis de 
Schengen (AAS)101; 

b. Accord du 26 octobre 2004 sous forme d’échange de lettres entre le Conseil 
de l’Union européenne et la Confédération suisse concernant les Comités qui 
assistent la Commission européenne dans l’exercice de ses pouvoirs exécu-
tifs102; 

c. Accord du 17 décembre 2004 entre la Confédération suisse, la République 
d’Islande et le Royaume de Norvège sur la mise en œuvre, l’application et le 
développement de l’acquis de Schengen et sur les critères et les mécanismes 
permettant de déterminer l’Etat responsable de l’examen d’une demande 
d’asile introduite en Suisse, en Islande ou en Norvège103; 

d. Accord du 28 avril 2005 entre la Confédération suisse et le Royaume de 
Danemark sur la mise en œuvre, l’application et le développement des par-
ties de l’acquis de Schengen basées sur les dispositions du Titre IV du Traité 
instituant la Communauté européenne104; 

e. Protocole du 28 février 2008 entre l’Union européenne, la Communauté 
européenne, la Suisse et la Principauté de Liechtenstein relatif à l’adhésion 
de la Principauté du Liechtenstein à l’accord entre la Confédération suisse, 
l’Union européenne et la Communauté européenne sur l’association de la 
Confédération suisse à la mise en œuvre, à l’application et au développement 
de l’acquis de Schengen105. 

  

100 Introduite par le ch. III al. 1 de la LF du 13 juin 2008 (Compléments apportés dans le 
cadre de la mise en oeuvre des accords d’association à Schengen et à Dublin), en vigueur 
depuis le 12 déc. 2008 (RO 2008 5407 5405 art. 2 let. c; FF 2007 7449). 

101 RS 0.362.31 
102 RS 0.362.1 
103 RS 0.362.32 
104 RS 0.362.33 
105 RS 0.362.311; pas encore en vigueur 
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2. Accords d’association à Dublin 

Les accords d’association à Dublin comprennent les accords suivants: 
a. Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté 

européenne relatif aux critères et aux mécanismes permettant de déterminer 
l’Etat responsable de l’examen d’une demande d’asile introduite dans un 
Etat membre ou en Suisse (AAD)106; 

b. Accord du 17 décembre 2004 entre la Confédération suisse, la République 
d’Islande et le Royaume de Norvège sur la mise en œuvre, l’application et le 
développement de l’acquis de Schengen et sur les critères et les mécanismes 
permettant de déterminer l’Etat responsable de l’examen d’une demande 
d’asile introduite en Suisse, en Islande ou en Norvège107; 

c. Protocole du 28 février 2008 entre la Confédération suisse, la Communauté 
européenne et la Principauté de Liechtenstein à l’accord entre la Confédéra-
tion suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et mécanismes 
de détermination de l’Etat responsable de l’examen d’une demande d’asile 
présentée dans un Etat membre ou en Suisse108; 

d. Protocole du 28 février 2008 entre la Confédération suisse, la Communauté 
européenne et la Principauté de Liechtenstein sur l’adhésion de la Principau-
té de Liechtenstein à l’accord entre la Communauté européenne et la Confé-
dération suisse relatif aux critères et mécanismes de détermination de l’Etat 
responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans un Etat 
Membre ou en Suisse109. 

  

106 RS 0.142.392.68 
107 RS 0.362.32 
108 RS 0.142.393.141 
109 RS 0.142.395.141; pas encore en vigueur 
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Annexe 2110 
(art. 125) 

Abrogation et modification du droit en vigueur 

I 

La loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l’établissement des étrangers111 est 
abrogée. 

II 

Les lois mentionnées ci-après sont modifiées comme suit: 

1. Loi du 26 juin 1998 sur l’asile112 

Art. 43, al. 1bis 
… 

Art. 44, al. 2 
… 

Art. 60, al. 2113 
… 

Art. 75, al. 1, 2e phrase 
… 

Art. 76, al. 4 
… 

Art. 79 
… 

  

110 Anciennement annexe. 
111 [RS 1 113; RO 1949 225, 1987 1665, 1988 332, 1990 1587 art. 3 al. 2, 1991 362 ch. II 11 

1034 ch. III, 1995 146, 1999 1111 2253 2262 annexe ch. 1, 2000 1891 ch. IV 2, 2002 685 
ch. I 1 701 ch. I 1 3988 annexe ch. 3, 2003 4557 annexe ch. II 2, 2004 1633 ch. I 1 4655 
ch. I 1, 2005 5685 annexe ch. 2, 2006 979 art. 2 ch. 1 1931 art. 18 ch. 1 2197 annexe ch. 3 
3459 annexe ch. 1 4745 annexe ch. 1, 2007 359 annexe ch. 1]  

112 RS 142.31. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
113 Cet al. a actuellement une nouvelle teneur. 
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Art. 84114 
… 

Art. 107, al. 1 
… 

Art. 108a, titre et al. 2115 
… 

Art. 109, titre et al. 3116 
… 

Art. 111, al. 2, let. d117 
… 

2. Loi fédérale du 20 juin 2003 sur le système d’information commun 
aux domaines des étrangers et de l’asile118 

Art. 1, al. 2 
… 

Art. 3, al. 2, let. c 
… 

Art. 9, al. 1, let. b, et 2, let. b 
… 

Art. 11, al. 1 
… 

Art. 12, al. 1 
… 

  

114 Cet art. a actuellement une nouvelle teneur. 
115 Cet art. est abrogé. 
116 Cet al. a actuellement une nouvelle teneur. 
117 Cette let. a actuellement une nouvelle teneur. 
118 RS 142.51. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
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Art. 15 
… 

3.119 Loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral120 

 Art. 83, let. c, ch. 5 et 6 
 … 

4. Code civil121 

 Art. 97a 
. … 

 Art. 105 ch. 4 
 … 

 Art. 109 al. 3 
 … 

5. Loi du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré122 

Art. 6, al. 2 et 3 
… 

Art. 9, al. 1, let. c 
… 

  

119 Nouvelle teneur selon le ch. I 1 de l’O de l’Ass. féd. du 20 déc. 2006 concernant 
l’adaptation d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RO 2006 5599;  
FF 2006 7351). 

120 RS 173.110. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ladite loi. 
121 RS 210. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
122 RS 211.231. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
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6. Loi fédérale du 20 juin 2003 sur l’investigation secrète123 

Art. 4, al. 2, let. h 
… 

7. Loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la surveillance  
de la correspondance par poste et télécommunication124 

Art. 3, al. 2, let. g 
… 

8. Loi fédérale du 6 octobre 1989 sur le service de l’emploi et la location 
de services125 

Art. 21 
… 

  

123 RS 312.8. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ladite loi. 
124 RS 780.1. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ladite loi. 
125 RS 823.11. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ladite loi. 
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